
Dossier arrivé le  

Cellule Habitat/Logement 

Nom : 
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AIDE 
À LA CONSTRUCTION  
DE LOGEMENTS SOCIAUX



Pour quelles oPérations ? 
Sont éligibles les opérations de construction de Logements Locatifs Très Sociaux (LLTS). (Art. 
R372-1 du Code de la Construction et de l’habitation - CCH).

Une priorisation des dossiers sera faite par la CTG en fonction des secteurs dont les besoins ont 
été recensés.

quel est le montant de l’aide ? 
Le montant de l’aide est plafonné à 5 000 euros (Cinq mille euros) par logement. Elle peut varier 
en fonction des caractéristiques techniques et financières de l’opération.
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quels sont les documents à joindre à la demande ?
• Le courrier de demande de subvention

• La description de l’opération (implantation, calendrier prévisionnel, plan, nombre et type de 
logements)

• Le détail du coût prévisionnel 

• Le descriptif des équipements de proximité

• Le titre de propriété délivré par le notaire, promesse de vente  

• Le permis de construire ou récépissé de dépôt de demande de permis de construire

• Le plan de financement de l’opération

• La décision d’emprunter prise dans les conditions statutaires, approuvé s’il y a lieu par le C.A

• Lettre d’engagement de principe de l’établissement de crédit (organisme prêteur, montant, 
durée taux, etc.)

• La décision de subvention de l’Etat ou tout autre document justificatif
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